
La protection contre le licenciement s’applique-t-elle aux
représentants ayant participé à la consultation ?

Réponse courte

La protection contre le licenciement s’applique uniquement aux représentants du personnel légalement désignés ou

élus, aux candidats non élus pendant une période déterminée, et aux anciens représentants pendant six mois après

la fin de leur mandat.

Les salariés ayant participé à la consultation sans être investis d’un mandat représentatif ne bénéficient pas de la

protection spécifique prévue par le Code du travail du seul fait de leur participation. Seuls les salariés relevant d’une

autre catégorie protégée par la loi peuvent bénéficier d’une protection particulière.

Définition

La protection contre le licenciement vise à garantir l’indépendance et la sécurité des représentants du personnel

dans l’exercice de leurs fonctions. Elle concerne principalement les membres effectifs et suppléants de la

délégation du personnel, les délégués à la sécurité et à la santé, ainsi que les représentants syndicaux

légalement désignés ou élus.

Dans le cadre d’une procédure de licenciement collectif, la consultation des représentants du personnel est une

étape obligatoire. Cette consultation permet aux représentants de formuler des avis et propositions sur le projet de

licenciement, conformément à l’obligation de dialogue social prévue par le Code du travail.

La question porte sur l’étendue de la protection contre le licenciement : s’applique-t-elle uniquement aux

représentants légalement investis d’un mandat, ou également aux salariés ayant participé à la consultation sans

être eux-mêmes représentants élus ou mandatés ?

Conditions d’exercice

La protection contre le licenciement s’applique de plein droit aux représentants du personnel légalement désignés ou

élus, dès leur entrée en fonction et pendant toute la durée de leur mandat. Cette protection s’étend également aux

candidats non élus pendant une période déterminée, ainsi qu’aux anciens représentants pour une période de six

mois suivant la cessation de leur mandat, conformément à l’article L.415-11 du Code du travail.

La participation à la consultation dans le cadre d’une procédure de licenciement collectif ne confère pas

automatiquement la qualité de salarié protégé. Seuls les salariés investis d’un mandat légal ou statutaire bénéficient

de la protection spécifique prévue par le Code du travail. Les autres salariés présents à la consultation ne bénéficient

pas de la protection renforcée, sauf s’ils relèvent d’une autre catégorie protégée par la loi.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une procédure de licenciement collectif est engagée, l’employeur doit consulter la délégation du personnel ou,

à défaut, les représentants syndicaux, conformément à l’article L.166-2 du Code du travail. Les salariés invités à

participer à la consultation sans être titulaires d’un mandat représentatif ne bénéficient d’aucune protection

particulière contre le licenciement du seul fait de leur participation.

Toute mesure de licenciement visant un représentant du personnel, un délégué à la sécurité ou un représentant

syndical doit respecter la procédure spéciale prévue par les articles L.415-11 à L.415-18 du Code du travail. Cette

procédure inclut notamment l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). Le non-respect de

cette procédure entraîne la nullité du licenciement.

L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail, et garantir la traçabilité des échanges et décisions liés à la consultation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de vérifier systématiquement le statut des participants à la consultation avant toute

mesure de licenciement. La protection s’applique strictement aux représentants légalement investis d’un mandat, aux

candidats et aux anciens représentants dans les limites prévues par la loi.

L’employeur doit s’abstenir de toute mesure de rétorsion à l’encontre des salariés ayant simplement assisté à la

consultation, sous peine de voir sa responsabilité engagée pour discrimination ou atteinte à la liberté syndicale. Il est

conseillé de documenter précisément la qualité de chaque participant à la consultation et de solliciter, en cas de

doute, l’avis de l’ITM avant d’engager une procédure de licenciement visant un salarié ayant participé à la

consultation.

L’encadrement humain de la procédure et la documentation des décisions sont essentiels pour garantir la conformité

légale et la traçabilité des actions de l’employeur.

Cadre juridique

Articles L.415-11 à L.415-18 du Code du travail : Protection contre le licenciement des représentants du

personnel, candidats et anciens représentants.

Articles L.166-1 à L.166-6 du Code du travail : Procédure de licenciement collectif et consultation obligatoire

de la délégation du personnel.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et interdiction de discrimination.

Article L.414-3 du Code du travail : Protection des délégués à la sécurité et à la santé.

Jurisprudence luxembourgeoise : Limitation de la protection aux salariés investis d’un mandat légal ou

statutaire.
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L’employeur doit s’assurer, avant toute décision de licenciement, de l’absence de mandat représentatif ou de statut protégé chez les

salariés concernés par la consultation. Le non-respect de la procédure applicable entraîne la nullité du licenciement et expose

l’employeur à des sanctions administratives et judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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